
    

 Demande de permis d'urbanisme déposé pour le projet Grands
Carmes!

Le projet du Centre Communautaire LGBTQIA+ des Grands Carmes franchit une étape majeure avec
le dépôt officiel du permis d’urbanisme. Cette initiative ambitieuse, située rue des Grands Carmes
20-28, au cœur du centre-ville, vise à offrir pour la première fois à Bruxelles un lieu ouvert,
accessible et ancré dans les réalités et les besoins des communautés LGBTQIA+.

Pensé comme un espace pluridisciplinaire, le futur centre réunira en un seul site des fonctions
HoReCa, socio-culturelles, un centre médical, des espaces de travail pour les associations et trois
logements partagés. L’objectif : créer un lieu où accueil, visibilité et échange d’idées sont au cœur
du projet.

L’ensemble du programme prend place dans un patrimoine architectural remarquable. Une attention
particulière a été portée à la restauration des bâtiments existants, avec des interventions ciblées
pour valoriser les façades et améliorer la visibilité du lieu depuis l’espace public. La cour centrale
sera agrandie et végétalisée, renforçant le caractère convivial et accessible de l’ensemble.

Ce projet est l’un des premiers en Europe à intégrer pleinement dans sa conception architecturale
les enjeux d’inclusion liés au genre et à la sexualité. Il place aussi l’accessibilité au cœur de sa
réflexion, avec des circulations adaptées à tous, des espaces modulables et des aménagements qui
assurent l’autonomie tout en favorisant les rencontres entre usagers.
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